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Aussac-Vadalle, le 21 avril 2009

Mairie de MANSLE

Monsieur Le Maire

Place de l’Hôtel de Ville

16230 MANSLE

Objet :

Participation aux frais de fonctionnement pour les enfants Quentin NORMAND et Sébastien FERREIRA

Monsieur Le Maire,

Comme suite à votre courrier du 31 mars 2009, je vous informe que l’enfant Quentin NORMAND ne réside plus sur notre commune depuis l’été dernier et en ce qui concerne l’enfant Sébastien FERREIRA, je n’ai jamais donné mon accord pour cette inscription.

En principe l’article 212-8 du code de l’éducation dispose : « lorsque les écoles maternelles, les classes enfantines ou les écoles élémentaires publiques d’une commune reçoivent des élèves dont la famille est domiciliée dans une autre commune, la répartition des dépenses de fonctionnement se fait par accord entre la commune d’accueil et la commune de résidence (…). A défaut d’accord entre les communes intéressées sur la répartition des dépenses, la contribution de chaque commune est fixée par le représentant de l’Etat dans le département après avis du conseil départemental de l’Education nationale ». Le même article précise le mode de calcul de la contribution de la commune de résidence « il est tenu compte des ressources de cette commune, du nombre d’élèves de cette commune scolarisés dans la commune d’accueil et du coût moyen par élève calculé sur la base des dépenses de l’ensemble des écoles publiques de la commune d’accueil. Les dépenses à prendre en compte à ce titre sont les charges de fonctionnement, à l’exclusion de celles relatives aux activités périscolaires ». La loi fait référence au coût moyen par élève calculé sur la base des dépenses de l’ensemble des écoles publiques de la commune d’accueil et non au coût moyen départemental facturé par les communes ayant des écoles maternelles.

Or à ce jour, je n’ai reçu aucune information de votre part ni aucune demande formulée à cet effet.

Par conséquent, aucune suite ne sera donnée à votre demande, pour les frais de fonctionnement de l’enfant Quentin NORMAND.

Je vous prie d’agréer, Monsieur Le Maire, l’expression de mes sincères salutations.





Le Maire,

Gérard LIOT

�EMBED Unknown���
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